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Thème principal :

A l’ère du capitalisme, nos droits sociaux sont constamment réduits, oubliés, voire supprimés
alors que l’écart entre les riches et les pauvres s’amplifie, le burnout se généralise dans le
monde du travail, l’époque du plein emploi a expiré, l’austérité est brandie par une multitude
de gouvernements pour mener des politiques démantelant les protections sociales, etc. 

Pourtant,  c’est  dans  la  crise  que  la  sécurité  sociale  doit  être  la  plus  performante.  C’est
précisément à ce moment qu’elle ne peut faillir et qu’elle doit nous soutenir.

Il est donc insupportable de constater qu’il est de plus en plus difficile d’accéder à ces droits,
que ces droits sont maltraités et qu’on est englué dans un système qui nous fait croire que
nous n’avons pas le choix.



C’est donc une grande respiration que de découvrir – ou de se rappeler – que des propositions
s’élaborent pour sortir de ce mal-être, dont l’allocation universelle. 

Celle-ci consiste en l’octroi d’une somme d’argent aux citoyens, par l’Etat.
Elle est universelle en ce que tout le monde la perçoit, qu’on soit riche, pauvre, jeune, vieux,
malade, en bonne santé, travailleur, chercheur d’emploi, etc. Elle est inconditionnelle en ce
qu’elle n’est pas administrée en fonction de la réalisation de démarches, de la preuve d’un
état ou de l’adoption d’un comportement déterminé.

Elle  revête  plusieurs  théories,  est  défendue par  une multitude d’arguments  et  a  déjà fait
l’objet d’expérimentations à de nombreuses reprises.

Cet outil cherche à rassembler ce que ce concept recouvre pour en avoir une vue plus globale.

Objectifs :

Cet outil vise les objectifs suivants :

- comprendre ce que recouvre la notion d’allocation universelle  ;

- identifier les nombreuses déclinaisons de la notion ;

- envisager  les  arguments  en  faveur  et  les  arguments  en  défaveur  de  l’allocation
universelle ;

- observer les réussites et les échecs de certaines tentatives de mise en place d’un tel
système ;

- s’intéresser à un réel projet de société nouvelle.

Pistes d’animation :

Utilisée dans le cadre d’une animation, l’outil permet de développer les thèmes suivants :

- Les différentes notions que l’on peut trouver sous l’appellation « Allocation universelle » ;

- Les différents modes de financement de l’allocation universelle ; 

- Les différents types de bénéficiaires – en fonction de leur âge, de leurs ressources, etc. ;

- Les atouts et dangers des différentes applications de l’allocation universelle tantôt imaginées
par des gouvernements tantôt proposées par des collectifs citoyens ;

- Les méthodes imaginées par les expériences déjà testées ;



- La proposition d’un salaire à vie, d’après Bernard FRIOT.

Propositions de thèmes à débattre :

-  Notre  système  de  Sécurité  sociale  est-il  toujours  adapté  au  monde  professionnel
d’aujourd’hui ?

-  Comment se sont développées les différentes branches de la sécurité sociale ? Quelle est
l’utilité de cette diversité ? Permet-elle une protection sociale appropriée ? Est-elle pertinente
et doit-elle être maintenue ?

-  Comment déceler les objectifs poursuivis par telle ou telle proposition d’instauration d’une
allocation universelle ? Il est important d’analyser le mode de fonctionnement proposé ainsi
que les arguments avancés pour savoir à quelle sauce on serait mangé.

- L’allocation universelle peut-elle sortir de l’utopie et se voir instaurée concrètement ? 

-  Quelle définition et quel système concevoir pour créer une allocation universelle idéale et
applicable concrètement ?

- En quoi certaines tentatives vues comme insatisfaisantes devraient s’enquérir des raisons de
ce constat d’échec ? 
Se sont-elles trompées d’objectifs ? 
Se sont-elles trompées de modèles ? 
Etc.

-  Est-il  plus opportun de greffer l’allocation universelle au système social  existant ou est-il
préférable de réformer toute l’organisation sociétale pour imaginer un tout nouveau modèle
de fonctionnement ?

- Un Etat seul pourrait-il instaurer un tel système ou il ne serait envisageable que si un nombre
substantiel d’Etats adoptait cette réforme ?


